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P O L Y N E S I E  F R A N C A I S E  

CONVENTION No 
7.0879 PR du2 4 OCI 2037 

Portant accord de coopCration entre la PolynCsie franqaise et 
les membres du Conseil de lYUniversitC de Californie 

Vu la loi organique no 2004-192 du 27 fkvrier 2004 modifite, portant statut d'autonomie de la PolynCsie franqaise, ensemble 
la loi no 2004-193 du 27 fCvrier 2004 complktant le statut d'autonomie de la Polynesie fianqaise ; 

Vu 1'arretC no 3017PR du 18 septembre 2007, portant nomination du vice-prCsident et des autres ministres du gouvemement 
de la PolynCsie franqaise, et dCterminant leurs fonctions ; 

Vu la convention gCnCrale de coopdration n992718 du 06 septembre 1999 entre la PolynCsie franqaise et les membres du 
Conseil de 1'UniversitC de Californie ; 

ENTRE : 
La PolynCsie fianqaise, reprCsentCe par son prksident, Monsieur Oscar Manutahi TEMARU, ci- 
aprbs dCsignCe (( la PolynQie fianqaise D, 

d'une part, 

ET : 
lYUniversitC de Californie , pour le compte de sa Vice-chancelibre pour la Recherche (Berkeley) et 
de la Station de Recherche Biologique du Pacifique Sud Richard B. Gump A Moorea, ci-aprbs 
dCsignCe <( lYUniversitC n, 

d'autre part, 

E T A N T  P R E A L A B L E M E N T  E X P O S E  Q U E  : 

La PolynCsie franqaise a dCfini, dans ses prioritQ de dkveloppement social, culturel et Cconomique, 
l'acquisition, l'application et la diffusion de la connaissance scientifique, notamrnent celle s'adressant h 
la gestion, A la conservation et a lYapprCciation de son patrimoine naturel et culturel ; 

La mission dCfinie de lYUniversitC, traduite par les objectifs de la Vice-Chancelibre pour la Recherche 
et ceux de la station de recherche biologique du Pacifique Sud Richard B. Gump est : 

- de se lancer dans l'enseignement et la recherche fondamentale dans les domaines de la biologie 
terrestre et marine, la gComorphologie, la gCologie et l'anthropologie ainsi que dans la recherche 
appliquCe, telle que l'agriculture, l'aquaculture et la gestion forestibre, 

- dYCvaluer les interactions complexes entre le milieu naturel et la sociCtC qui aboutiront A la 
prCservation des iles tropicales et encourageront l'utilisation continue de ressources naturelles, 

- et de rendre service au public, en transmettant A la sociCtC des rksultats de recherche ; 
La station de recherche biologique du Pacifique Sud Richard B. Gump de lYUniversitC, exerce des 

activitks de recherche en PolynCsie franqaise depuis 1985 et est enregistrte sous le numCro TAHITI 
179978.001 ; elle emploie du personnel local et apporte son assistance technique A la PolynCsie franqaise, 
dans les domaines de l'agriculture, de l'environnement et de l'archCologie, contribuant ainsi ti la 
connaissance, a la protection et A la conservation du patrimoine naturel et culturel de la PolynCsie 
franqaise ; 



I L  E S T  A R R E T E  E T  C O N V E N U  C E  Q U I  S U I T  : 

Article ler. - Objet : 

La prCsente convention a pour objet de dkfinir les conditions dans lesquelles, la PolynCsie 
franqaise et 1'UniversitC entendent unir leurs efforts, afin d'atteindre des objectifs communs dans les 
domaines de la recherche, de 1'Cducation et du dkveloppement en relation avec le patrimoine nature1 et 
culturel de la PolynCsie franqaise. 

Article 2. - Domaines de coopbration : 

Les actions de coopkration porteront notarnment sur : 

- L'Ctude des Ccosystbmes terrestres, aquatiques et marins, plus particulibrement celle du systbme 
rtcif coralliedlagon, en recourant aux mCthodes et techniques employCes en botanique, 
entomologie, zoologie et gestion forestibre ainsi que celles utiliskes en gComorphologie, 
gCologie, science des sols et mCtCorologie ; 

- La recherche sur le patrimoine culturel de la PolynCsie franqaise en recourant B la dCmarche 
archCologique et anthropologique ; 

- La formation i la recherche et la vulgarisation scientifique. 

Article 3. - Instance de concertation : 

Pour la mise en oeuvre de cette coopCration, il est crCC une instance de concertation : le comitC 
directeur mixte. Le cornit6 a pour mission : 

- d'identifier les domaines prioritaires de coopCration scientifique, 

- de dCterminer les opkrations ii la rkalisation desquelles 1'UniversitC peut concourir pour rCpondre 
aux besoins de la PolynCsie franqaise ; 

- d'examiner le suivi ainsi que I'Cvaluation des actions en cours 

- et de proposer leurs rkorientations Cventuelles. 
Le comitC directeur mixte, qui se riunit annuellement et chaque fois que de besoin, est composC 

de trois membres permanents de la PolynCsie franqaise et de trois membres de 1'UniversitC. Chaque partie 
pourra convier au comitt directeur mixte des experts de son choix. 

Les rtunions de concertation font l'objet d'un compte-rendu et d'un relevC de dCcisions sign& des 
parties. 

Afin de pennettre le suivi de la cooptration, les responsables des actions de coopCration ou le 
comitC technique instituC dans les conventions particulikres, adressent les rapports scientifiques faisant le 
bilan de leurs activitks, au comitk de concertation. 

Article 4. - Formes de coopCration : 

La coopCration entre la PolynCsie franqaise, ses Ctablissements et 1'UniversitC pourra revetir les 
formes suivantes : 

- Cchanges de renseignements et d'informations sur 1'Ctat de la recherche et du dkveloppement, 
pour chacun des domaines scientifiques retenus, 

- cooptration entre le corps enseignant, les Ctudiants de I'UniversitC et les personnels de la 
PolynCsie franqaise, dans des projets pkdagogiques et de recherche dCfinis en cornrnun ; 

- appui logistique B la realisation de recherches et d'activitts de formation (mise B disposition 
d'infrastructures et d'kquipements.. .) 
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- Cchange de personnels, en matibre de formation et d'assistance technique, entre 1'UniversitC et la 
Polynksie franqaise, aux fins de rkaliser des programmes ptdagogiques et de recherche d'intCret 
commun et la mise sur pied de skminaires et ateliers conjoints. 

Article 5. - Moyens d'exkcution : 
La mise en aeuvre de cette politique de coopCration s'appuiera sur des conventions particulibres 

entre lYUniversitk et la PolynCsie franqaise ou ses Ctablissements publics concernks par chacun des 
domaines retenus par le cornit6 directeur mixte. 

Chaque convention particulibre dCfinira pour chaque type d'opCration, les rbgles de propriCtC 
industrielle ou intellectuelle applicables aux rksultats obtenus, ainsi que les modalitb de publications des 
travaux. 

Enfin, la PolynCsie franqaise et 1'Universitk rechercheront , de faqon concertke, individuellement 
ou conjointement, des financements qui perrnettront de rCaliser les programmes menCs en coopCration. 

Article 6. - Frais et taxes : 

La Polyntsie fianqaise entend ne pas prendre en charge les cofits indirects des projets coopkratifs qu'elle 
mbne avec l'universitk. L'UniversitC accepte de ne pas appliquer le taux courant et habitue1 de 52 % de 
frais gCnCraux qu'elle applique sur tous les projets ou programmes de la station de recherche biologique 
du Pacifique Sud Richard B. Gump et financCs par la PolynCsie franqaise. Ainsi, lluniversitC contribuera 
financikrement B tous ces programmes au taux Cquivalent de 52 % des coQts directs du projet ou 
programme finance par la Polynbie fianqaise. 

La Polyntsie franqaise accorde la pleine exonkration des taxes et droits de douane Cligibles sur 
llCquipement, les approvisionnements, et les matCriaux importCs par 1'UniversitC en PolynCsie franqaise A 
des fins de recherche ou dans le cadre des programmes Cducatifs de la station de recherche biologique du 
Pacifique Sud Richard B. Gump. 

Article 7. - Assurance et responsabilitk 
L'UniversitC devra dCfendre, garantir la PolynCsie franqaise, ses reprksentants, employ& et agents 

contre toutes responsabilitks, pertes, dCpenses et les couvrira A cet Cgard (y compris les fiais de justice 
raisonnables ou rCclamations pour prbjudice ou dommages nQ de 1'exCcution de la prCsente convention) 
mais uniquement dans la proportion ou dans la mesure o~ lesdites responsabilitks, pertes, dCpenses sont 
occasionnkes par, ou rCsultent d'actes ou d'omissions par nkgligence ou intentionnels de la part de 
lYUniversitC, de ses reprksentants, agents, employCs ou des Ctudiants sous sa responsabilitk. 

La PolynCsie fianqaise devra dkfendre, garantir l'UniversitC, ses reprkentants, employCs et agents 
contre toutes responsabilitCs, pertes, dCpenses et les couvrira B cet Cgard (y compris les frais de justice 
raisonnables ou rkclamations pour prbjudice ou dornmages nCs de l'exkcution de la prksente convention) 
mais uniquement dans la proportion ou dans la mesure oG lesdites responsabilitks, pertes, dkpenses sont 
occasionnkes par, ou rCsultent d'actes ou d'omissions par negligence ou intentionnels de la part de la 
PolynCsie franqaise, de ses reprksentants, agents ou employ&. 

Article 8. - Rcglement des diffkrends 

En cas de difficult& dans I'interprCtation ou dans I'exCcution de la prksente convention, la 
PolynCsie franqaise et 1'UniversitC recherchent une solution amiable au sein du comite de concertation. 

Article 9. - Election de domicile 
Pour la prCsente convention, les parties font Clection de domicile ti : 

Prksidence de la PolynCsie franqaise 
B.P. 2551 ,98713 Papeete - TAHITI, Polynksie franqaise 

Quartier Broche, Avenue Pouvanaa a OOPA 
Tkl. : (689) 47 20 00, Fax. : (689) 47 22 10 

Email : capr@presidence.pf - l~tt~://www.presidence.pf 
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Ministcre de I'Education, de I'Enseignement supCrieur et de la Recherche 
B.P. 2551 , 98713 Papeete - TAHITI, PolynCsie franqaise 

BBtiment du gouvernement (ler Ctage), Avenue Pouvanaa a OOPA 
TCl. : (689) 47 24 40, Fax. : (689) 85 57 77 

Email : secretariat@education.min.gov.pf - htt~://www.education.gov.~f 

UniversitC de Californie Berkeley 
200 California Hall - Berkeley, CA 94720 - 1500 - Etats Unis 

TC1. : 00 33 (5 10) 642-7464 
www.berkeley.edu 

Station de recherche Richard B. Gump 

B.P. 244.Maharepa - MOO-@A,. Polyntsie fianqaise 
TCI.,; (6899 56: -1 3- 74, Fax. : (689) 56 32 72 

Article 10. - DurCe du contrat, enregistrement, nombre d'exemplaires 
La prCsente convention est Ctablie, au jour de la signature, pour une pCriode de 4 ans en quatre 
exemplaires originaux dont 1 PR, 1 MEE, 1 REC, 1 1'UniversitC. Elle peut Ctre dCnoncCe A tout 
moment par lettre recommandCe avec accusC de rCception, moyennant un prCavis de 3 mois. Elle est 
exempte de tous droits de timbre et d'enregistrement. 

Berkeley, the 18th of October 2007 Fait ii Papeete, le 

2 4 OCT. 2oal 

Pour 17UniversitC de Californie 
Le president' 

Robert J. B GENEAU Mdi% 
La Vice-Chancelikre pour la Recherche Le ministre 

de 13UniversitC de Californie ~ e r k e l e ~ ~  de 17Cducation, 
de I'enseignement su~Crieur u 

et de la recherche 

Jean-Marius RAAPOTO 

' Mention manuscrite (( lue et approuvke )) avant signature 
Mention manuscrite (( lue et approuvke )) avant signature 
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